
 
 

Communiqué de presse – 16.05.2023 

Cinq premières entreprises partenaires  
distinguées par le Parc Chasseral 

 

Le réseau d’entreprises partenaires du Parc Chasseral compte ses premières 
adhérentes. Cinq premières entreprises viennent en effet d’obtenir la distinction 
d’Entreprise partenaire, qui valorise les initiatives pour une économie durable et 
éthique définie au travers des sept valeurs de durabilité des parcs suisses.  

Cinq premières entreprises partenaires ont été distinguées ce printemps par la 
commission ad hoc du Parc Chasseral. Situées sur le territoire du parc naturel régional, 
elles se démarquent par le souhait de faire rimer activité économique et durabilité. Le 
programme Entreprises partenaires, lancé cet hiver, est guidé par les valeurs 
partagées par l’ensemble des parcs suisses. Il a pour objectif de valoriser les initiatives 
particulièrement engagées en faveur de l’économie de proximité, de la nature, du 
paysage et d’une société respectueuse et inclusive.  

La reconnaissance d’entreprises partenaires récompense les accomplissements 
achevés par celles-ci mais propose aussi et surtout un processus d’amélioration 
continue soutenu par un accompagnement personnalisé. Objectif : créer une 
véritable communauté de valeurs en faveur de la transition vers une société durable.  

Les entreprises motivées par ces thématiques et désireuses d’obtenir un 
accompagnement et une valorisation de leurs démarches sont invitées à rejoindre le 
réseau des partenaires en contactant le Parc. Une démarche active est par ailleurs 
en cours pour développer ce réseau avec ambition de l’élargir dans les mois à venir. 
Toute entreprise basée dans le territoire du Parc, petite ou grande, peut prétendre à 
obtenir cette distinction, qui permet de valoriser les démarches de durabilité tant dans 
la région qu’au plan national.  

Encadré : Les cinq premières entreprises partenaires 

Les cinq premières entreprises distinguées sont a-Hike (Corgémont, BE), qui propose 
de ré-ensauvager les esprits par le biais de ses randonnées guidées, Rollier Paysage 
(Boudevilliers, NE), entreprise paysagiste engagée en faveur de la biodiversité et du 
maintien des traditions vivantes locales, la filature Laines d’ici (Cernier, NE), qui offre 
une filière artisanale pour valoriser une ressource locale de grande qualité, le fustier 
Niko Logs (Orvin, BE), qui réalise artisanalement constructions et menuiserie en rondins 
de bois brut local, en minimisant l’énergie grise du transport et dans le respect de la 
biodiversité, des rythmes des saisons et de la lune et, finalement, l’association du 
Moulin de Bayerel (Saules, NE), à qui l’on doit la rénovation d’un moulin patrimonial et 
le retour de l’usage traditionnel de la force hydraulique servant désormais pour la 
scierie, la production d’électricité et à des fins pédagogiques. 

 



 

 

 

Légende : La filature Laines d’Ici est active depuis une dizaine d’années à Cernier et offre une 
filière artisanale pour valoriser une ressource locale de grande qualité (photo @ Laines d’Ici). 

 

 

Infos et contact : 
 
Cyril Gros (Mobilité et Economie durable) 
cyril.gros(at)parcchasseral.ch  
+41 (0)32 942 39 49 / +41 (0)76 456 32 40 
 

 
 

 Le Parc naturel régional Chasseral fait partie des territoires d’excellence que 
forment les 20 parcs suisses. Prix Paysage 2022, il est reconnu par la Confédération 
depuis 2012. Son but est de préserver et mettre en valeur son patrimoine et de 
contribuer au développement durable de la région. Le Parc s’étend sur 470 km2 
et 23 communes et compte quelque 53'000 habitants. 
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